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présenté par
M. Véran
----------

ARTICLE 13

Rédiger ainsi l’alinéa 3 : 

« a) Au premier alinéa du III, les mots : « dans les cas mentionnés au second alinéa du I de l’article 
L. 243-7-7 » sont remplacés par les mots : « lorsque les faits concernent un mineur soumis à 
l’obligation scolaire ou une personne vulnérable ou dépendante mentionné respectivement aux 
premier et deuxième alinéas de l’article L. 8224-2 du code du travail » et, après la seconde 
occurrence du mot : « activité », sont insérés les mots : « ou des salariés régulièrement 
déclarés » ; ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement se justifie par son texte même. 


